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DECISION  
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU DIRECTEUR JURIDIQUE ECONOMIQUE ET FINANCIER 
 
 

 
Le directeur général de Voies navigables de France, 
Vu le code des transports, notamment son article R. 4312-17, 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,   
Vu la délibération du conseil d'administration du 12 juillet 2011 modifiée relative aux attributions des 
services centraux de l’établissement,  
Vu la délibération n°02/2013 du conseil d’administration du 28 mars 2013 relative à la création et aux 
attributions de la direction juridique, économique et financière,  
Vu la délibération n°01/2014 du 20 mars 2014 modifiée portant délégation de compétences du conseil 
d’administration de Voies navigables de France au directeur général,  
Vu la décision du directeur général du 12 juin 2013 fixant l'organisation interne de la direction 
juridique, économique et financière, de l’établissement, 
Vu la décision du 27 octobre 2021 portant délégation de signature de M. Thierry Guimbaud, directeur 
général de Voies navigables de France à la direction juridique économique et financière, 
Vu l’arrêté du 19 avril 2022 nommant M. Régis Bac, directeur juridique économique et financier à 
compter du 1er mai 2022,  
 

DECIDE 
 
Article 1 : Délégation est donnée à M. Régis Bac, directeur juridique, économique et financier, à 
l’effet de signer, au nom de M. Thierry Guimbaud, directeur général de Voies navigables de France, 
les actes et les documents suivants : 
 
En matière économique et financière :  
- les titres, les ordres de recouvrer et tous les autres documents comptables relatifs à des recettes ;   
- les décisions et autres documents à caractère budgétaire ou relatifs à la comptabilité de 
l’ordonnateur ; 
- les engagements de dépenses, les attestations de service fait, les certifications de service fait et tous 
les autres documents comptables relatifs à des dépenses ; 
- les délégations de crédits et les autorisations d'opérations ; 
- tout virement de crédits dans la limite des autorisations budgétaires votées par le conseil 

d'administration ; 
- les validations dans le système d’information financière de l’établissement des actes comptables et 
budgétaires. 
 
En matière administrative, juridique et de la commande publique : 
- les contrats et marchés publics d'un montant inférieur à 144 000 € HT ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 
enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public, quel qu’en soit le montant ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- les mémoires en défense et les conclusions reconventionnelles ; 
- les décisions d’agir en justice en cas d’urgence ; 
- les mandats de représentation en justice ; 
- les dépôts de plainte ;  
- les conventions d’honoraires d’avocats ou de conseils ; 
- les transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 70 000 €, à l'exception 
des transactions relatives au recouvrement des recettes de l'établissement ;  
- les décisions ou conventions d’indemnisation dans la limite de 70 000 € ; 
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- les transactions prévues par l'article L. 2132-25 du code général de la propriété des personnes 
publiques ; 
- les demandes de rectification, formulaires de radiation, de déclaration, de demande d’autorisation, de 
demande d’avis à la Commission nationale de l’informatique et des libertés ; 
- les ordres de missions accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain ; 
- les états de frais des membres du conseil d’administration à l’exception des états de frais des 
administrateurs représentant le personnel ;   
- les certifications ou attestations de service fait. 
 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Thierry Guimbaud, Benoit Dufumier, 
directeur général délégué, et de Renaud Spazzi, directeur général adjoint, délégation est donnée à 
M. Régis Bac, directeur juridique, économique et financier et, en cas d’absence ou d’empêchement de 
MM. Dufumier, Spazzi et Bac, à Mme Christine Maître, responsable du service juridique et de la 
commande publique à l’effet de signer et au nom de M. Thierry Guimbaud, directeur général, les 
marchés publics des directions du siège de l’établissement d’un montant inférieur à 6 M€ HT et tout 
acte s’y rapportant. 
 
 
Service juridique et de la commande publique 
 
Article 3 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis Bac, délégation est donnée à Mme Christine Maître, 
responsable du service juridique et de la commande publique, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et au nom de M. Thierry Guimbaud, directeur général : 
- les contrats et marchés publics dans la limite de 144 000 € HT ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 
enveloppes allouées ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public, quel qu’en soit le montant ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ;  
- les certifications ou attestations de service fait ; 
- les conventions d’honoraires d’avocat et de conseil ; 
- les mémoires en défense et les conclusions reconventionnelles ; 
- les décisions d’agir en justice en cas d’urgence ; 
- les dépôts de plainte ; 
- les mandats de représentation en justice ; 
- les transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 70 000 €, à l'exception 
des transactions relatives au recouvrement des recettes de l'établissement ;  
- les décisions ou conventions d’indemnisation dans la limite de 70 000 € ; 
- les transactions prévues par l'article L. 2132-25 du code général de la propriété des personnes 
publiques ; 
- les ordres de missions accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain ; 
- tout acte, échange avec la Commission nationale de l’informatique et des libertés ; 
- les états de frais des membres du conseil d’administration à l’exception des états de frais des 
administrateurs représentant le personnel. 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis Bac et de Mme Christine Maître, 
délégation est donnée à Mme Jeanne-Marie Roger, responsable de la division de la gouvernance et de 
la sûreté défense, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom de M. Thierry 
Guimbaud, directeur général :  
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 
enveloppes allouées ; 
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- les contrats et marchés publics dans la limite de 20 000 € HT ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public, dans la limite de sa délégation en 
matière de marchés publics ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- les certifications ou attestations de service fait ; 
- les actes, échanges avec la Commission nationale de l’informatique et des libertés ; 
- les ordres de missions accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de 
frais correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain ;  
- les états de frais des membres du conseil d’administration à l’exception des états de frais des 
administrateurs représentant le personnel. 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis Bac et de Mme Christine Maître, 
délégation est donnée à Mme Anne-Sophie Delahousse, responsable de la division des affaires 
juridiques du siège, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions et au nom de M. Thierry 
Guimbaud, directeur général :  
- les conventions d’honoraires d’avocat et de conseil ; 
- les mémoires en défense et les conclusions reconventionnelles ; 
- les décisions d’agir en justice en cas d’urgence ; 
- les mandats de représentation en justice ; 
- les dépôts de plainte ; 
- les transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 70 000 €, à l’exception 
des transactions relatives au recouvrement des recettes de l’établissement ; 
- les décisions ou conventions d’indemnisation dans la limite de 70 000 € ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 
enveloppes allouées ; 
- les contrats et marchés publics dans la limite de 20 000 € HT ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public, dans la limite de sa délégation en 
matière de marchés publics ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- les certifications ou attestations de service fait ; 
- les ordres de missions accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain. 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis Bac, de Mmes Christine Maître et Anne-
Sophie Delahousse, délégation est donnée à Mmes Alix Delbecque Charvet et Inès Benaïssa, juristes, 
à l’effet de signer dans la limite de leurs attributions et au nom de M. Thierry Guimbaud, directeur 
général, les actes suivants :   
- les conventions d’honoraires d’avocat et de conseil ; 
- les mémoires en défense et les conclusions reconventionnelles ; 
- les décisions d’agir en justice en cas d’urgence ; 
- les mandats de représentation en justice ; 
- les dépôts de plainte ; 
- les transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 50 000 €, à l’exception 
des transactions relatives au recouvrement des recettes de l’établissement ; 
- les décisions ou conventions d’indemnisation dans la limite de 50 000 € ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 
enveloppes allouées ; 
- les contrats et marchés publics dans la limite de 20 000 € HT ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public, dans la limite de sa délégation en 
matière de marchés publics ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- les certifications ou attestations de service fait. 
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Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis Bac et de Mme Christine Maître, 
délégation est donnée à M. Pierre Lowys, responsable de la division du pilotage de l’animation de la 
filière juridique, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions et au nom de M. Thierry 
Guimbaud, directeur général :  
- les conventions d’honoraires d’avocat et de conseil ; 
- les mémoires en défense et les conclusions reconventionnelles ; 
- les décisions d’agir en justice en cas d’urgence ; 
- les mandats de représentation en justice ; 
- les dépôts de plainte ; 
- les transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 70 000 €, à l’exception 
des transactions relatives au recouvrement des recettes de l’établissement ; 
- les décisions ou conventions d’indemnisation dans la limite de 70 000 € ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 
enveloppes allouées ; 
- les contrats et marchés publics dans la limite de 20 000 € HT ; 
- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public, dans la limite de sa délégation en 
matière de marchés publics ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- les certifications ou attestations de service fait ; 
- les ordres de missions accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain. 
 
 
Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis Bac et de Mme Christine Maître, 
délégation est donnée à Mme Laurence Rivera-Jeannot, responsable de la division des achats, à l’effet 
de signer, dans la limite de ses attributions et au nom de M. Thierry Guimbaud, directeur général : 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 
enveloppes allouées ; 
- les contrats et marchés publics du siège dans la limite de 70 000 € HT ; 
- tous actes et décisions relatifs à la passation des marchés publics du siège, quel qu’en soit le 
montant ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- les certifications ou attestations de service fait ; 
- les mémoires en défense et les conclusions reconventionnelles ; 
- les transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 70 000 €, à l’exception 
des transactions relatives au recouvrement des recettes de l’établissement ; 
- les décisions ou conventions d’indemnisation dans la limite de 70 000 € ; 
- les ordres de mission accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants à l’exception des missions hors du territoire métropolitain. 
 
Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis Bac, de Mme Christine Maître et de 
Mme Laurence Rivera-Jeannot, délégation est donnée à Mme Sophie Lesne, responsable adjointe de la 
division des achats, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom de M. Thierry 
Guimbaud, directeur général, les actes visés à l’article 8. 
 
Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis Bac et de Mme Christine Maître, 
délégation est donnée à M. Bruno Nunes, responsable de la division des marchés publics, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions et au nom de M. Thierry Guimbaud, directeur général : 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 
enveloppes allouées ; 
- les commandes et marchés publics d’un montant dans la limite de 20 000 € HT ; 
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- tous actes ou décisions relatifs à la passation de tout marché public, dans la limite de sa délégation en 
matière de marchés publics ; 
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- les mémoires en défense et les conclusions reconventionnelles ; 
- les transactions concernant tout litige lorsque la somme en jeu est inférieure à 70 000 €, à l’exception 
des transactions relatives au recouvrement des recettes de l’établissement ; 
- les décisions ou conventions d’indemnisation dans la limite de 70 000 € ; 
- les certifications ou attestations de service fait ; 
- les ordres de mission accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants à l’exception des missions hors du territoire métropolitain. 
 
 
Service du budget et du contrôle de gestion 
Article 11 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis Bac, délégation est donnée à M. Didier 
Camus, responsable du service du budget et du contrôle de gestion, à l’effet de signer, dans la limite 
de ses attributions et au nom de M. Thierry Guimbaud, directeur général :  
- les titres, les ordres de recouvrer et tous les autres documents comptables relatifs à des 
recettes ; 
- les décisions et autres documents à caractère budgétaire ou relatifs à la comptabilité de 
l’ordonnateur ; 
- les engagements de dépenses, les attestations de service fait, les certifications de service fait et tous 
les autres documents comptables relatifs à des dépenses ; 
- les délégations de crédits et les autorisations d'opérations ; 
- tout virement de crédits dans la limite des autorisations budgétaires votées par le conseil 

d'administration ; 
- les validations dans le système d’information financière de l’établissement des actes comptables et 

budgétaires ; 
- les contrats et marchés publics d'un montant dans la limite de 144 000 € HT ;  
- tous actes ou décisions relatifs à l’exécution de tout marché public, conformément au montant du 
contrat ou des enveloppes allouées ; 
- les commandes dans le cadre d’un accord cadre dans la limite du montant du contrat ou des 
enveloppes allouées ; 
- les ordres de missions accordés aux agents placés sous son autorité ainsi que les états de frais 
correspondants, à l’exception des missions hors du territoire métropolitain. 
 
Article 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Régis Bac et Didier Camus, délégation est 
donnée à M. Philippe Delbreuve, responsable de la division du système d’information et du contrôle 
budgétaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom de M. Thierry Guimbaud, 
directeur général, les actes mentionnés à l’article 11. 
 
Article 13 : En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Régis Bac, Didier Camus et Philippe 
Delbreuve, délégation est donnée à M. Eric Prévost, adjoint, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et au nom de M. Thierry Guimbaud, directeur général, les actes mentionnés à l’article 11. 
 
Article 14 : En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Régis Bac, Didier Camus, et Philippe 
Delbreuve, délégation est donnée à Mmes Delphine Trinel et Marie-Christine Vandecasteele, à l'effet 
de saisir, dans le système d'information financier de l’établissement, les actes de dépense, notamment 
modifier les services faits, clôturer les engagements juridiques et saisir les actes de gestion des 
immobilisations. 
 
Article 15 : La décision du 27 octobre 2021 portant délégation de signature de M. Thierry Guimbaud, 
directeur général de Voies navigables de France à la direction juridique économique et financière est 
abrogée. 
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Article 16 : La présente décision entrera en vigueur à compter de sa publication au bulletin officiel des 
actes de Voies navigables de France disponible sur le site internet www.vnf.fr. 
 
 
Fait à Béthune, le 27 avril 2022           
 
  

 
Thierry GUIMBAUD 
 
 Signé 
Le directeur général 
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DECISION  
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

A M. BERTRAND SPECQ, DIRECTEUR TERRITORIAL CENTRE-BOURGOGNE 
-Mesures temporaires- 

 
 
Le directeur général de Voies navigables de France, 

Vu le code des transports et notamment les articles L. 4312-3, L. 4241-3 et A .4241-26,  

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu le décret n°2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires 
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire 
de la voie d'eau, 

Vu la délibération n°05/2012 du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 novembre 
2012 modifiée portant organisation et dénomination des services territoriaux de Voies navigables de 
France, 

Vu la délibération n°01/2014 du conseil d’administration de Voies navigables de France du 20 mars 
2014 modifiée portant délégation de pouvoirs au directeur général de Voies navigables de France, 

Vu la décision du 31 décembre 2012 modifiée du directeur général de Voies navigables de France 
portant désignation des directeurs des services territoriaux et des ordonnateurs secondaires, 

Vu la décision du 7janvier 2022 de M. Thierry GUIMBAUD, directeur général de Voies navigables de 
France portant délégation de signature à M. Bertrand SPECQ, directeur territorial Centre-Bourgogne, 
en matière de mesures temporaires 
 

 
DÉCIDE 

 
 
ARTICLE 1 
 
Sur le territoire de la direction territoriale Centre-Bourgogne,  délégation est donnée à M. Bertrand 
SPECQ, directeur territorial Centre-Bourgogne à l’effet de signer dans le respect des textes 
réglementaires, dans la limite de ses attributions et au nom de M. Thierry GUIMBAUD, directeur 
général de Voies navigables de France, en cas d’incident d’exploitation, de travaux de maintenance ou 
d’événement climatique, les décisions temporaires d’interruption et de rétablissement de la navigation, 
de modification des conditions de franchissement des ouvrages, de modification des règles de route et 
les limites de vitesse autorisées, de modification des règles de stationnement, de modification des 
caractéristiques de la voie navigable fixées par les règlements particuliers de police, de modification et 
de restauration des règles d’annonce.  
 
Sauf en cas d’événement climatique perturbant la navigation, la durée de chaque décision temporaire ne 
peut excéder 10 jours dans le cas d’une interruption de navigation et trente jours dans les autres cas.  
 
ARTICLE 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand SPECQ, délégation est donnée aux personnes 
visées en annexe I à l’effet de signer, au nom de M. Thierry GUIMBAUD, directeur général de Voies 
navigables de France, dans le respect des textes réglementaires, de leurs attributions et selon les mêmes 
modalités, tous les actes visés à l’article 1. 
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ARTICLE 3 

La décision du 7 janvier 2022 de M. Thierry GUIMBAUD, directeur général de Voies navigables de 
France portant délégation de signature à M. Bertrand SPECQ, directeur territorial Centre-Bourgogne, 
en matière de mesures temporaires est abrogée. 

 

ARTICLE 4 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France disponible 

sur le site internet : www.vnf.fr. 

 
 
 
Fait à Béthune, le 27 avril 2022 
 
 
 
 Thierry GUIMBAUD  
 
            Signé 
 
 Le directeur général 
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ANNEXE I 
 

Délégation aux agents visés à l’article 2 
(signature de tous les actes visés à l’article 1) 

 
DIRECTION 
 
Mme Virginie PUCELLE 
 

Directrice adjointe et directrice des UTI 

DIRECTION DES UTI 
 
M. Frédéric WICKER 
 

Adjoint à la directrice des UTI 

Mme Carole DEVALLEZ Adjointe à la directrice des UTI 
 

DIRECTION DES RELATIONS INSTITUTIONELLES ET DE L’INNOVATION 
 
M. Thierry FEROUX Directeur des relations institutionnelles et de 

l’innovation 
SECRETARIAT GENERAL 
 
Mme Karine SIMMONOT 
 

Secrétaire générale 

Mme Lindsay CHAN TUNG Secrétaire générale adjointe 
 

SERVICE DEVELOPPEMENT DE LA VOIE D’EAU (SDVE) 
 
M. Nicolas VADROT Responsable du service développement de la voie 

d’eau 
Mme Anaïs CACHOT 
 

Responsable adjointe du service développement de 
la voie d’eau 

SERVICE PREVENTION, ACCOMPAGNEMENT DE LA DEPENSE, ET SURETE (SPADES) 
 
Mme Corinne LECOCQ Responsable du service prévention, 

accompagnement de la dépense, et sûreté 
 

Mme Ophélie HABERMEYER Responsable adjointe du service prévention, 
accompagnement de la dépense, et sûreté 

SERVICE EXPLOITATION, MAINTENANCE, ENVIRONNEMENT ET HYDRAULIQUE 
(SEMEH) 
 
M. Jean-André GUILLERMIN Responsable du service exploitation, maintenance, 

environnement et hydraulique 
 

Mme Christelle BERNES-CABANNE  Responsable adjointe du service exploitation, 
maintenance, environnement et hydraulique 

M. Laurent SMETANIUK Chargé de mission exploitation et maintenance 
 

  
M. Pierre DENE Responsable du pôle maintenance, exploitation, 

informatique industrielle 
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UTI BOURGOGNE 
 
Mme Nathalie VINCENT Responsable de l’UTI Bourgogne 
M. Fabien MARQUIS 
 

Responsable adjoint de l’UTI Bourgogne en charge 
de l’exploitation de la maintenance et de la gestion 
hydraulique 

Mme Karine BARDET Responsable adjointe de l’UTI Bourgogne en 
charge des affaires administratives 

M. Serge MOREAU Responsable du CEMI d’Armançon 
 

N. 
 

Responsable adjoint du CEMI d’Armançon 

M. Serge BEGAT Responsable du CEMI Auxois 
 

M. Xavier COULOMB 
 

Responsable adjoint du CEMI Auxois 

M. Nicolas LEVEQUE Responsable du CEMI Ouche 
 

M. Guillaume RUSSO  
 

Responsable adjoint du CEMI Ouche 

M. Patrick VALERE 
 

Responsable de la cellule maintenance spécialisée 

N. 
 

Responsable adjoint de la cellule maintenance 
spécialisée 

UTI NIVERNAIS-YONNE 
 
M. Vincent CHEVALIER  
 

Responsable de l’UTI Nivernais-Yonne 

M. Franck DELABARRE  Responsable adjoint de l’UTI Nivernais-Yonne  et 
Responsable du pôle exploitation 

M. Yohan BRANDEL Responsable adjoint du pôle exploitation, gestion  
hydraulique 

N. Responsable du pôle technique 
M. Frédéric FAVEERS Responsable adjoint du pôle technique 
M. Julien ARCHAMBAULT Responsable du pôle maintenance spécialisée 
M. Benoît AUBLET Responsable adjoint du pôle maintenance 

spécialisée et Responsable de la cellule 
maintenance spécialisée des sites de Joigny et de 
Saint Martin du Tertre 

Mme Myriam ANTONY 
 

Responsable du pôle sécurité-prévention 

M. Julien ROUAU Responsable du CEMI Auxerre Aval 
 

M. Jérôme BROCHARD  
 

Responsable adjoint du CEMI Auxerre Aval 

M. Sébastien LACHENAL Responsable du CEMI Confluence  
 

M. Jérôme CARTOUX Responsable adjoint du CEMI Confluence 
M. Fabrice BEEV Responsable du CEMI Nièvre 

 
M. George TRUCHOT Responsable adjoint du CEMI Nièvre 
M. Daniel DESPONS Responsable du CEMI Auxerre Amont 
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M. Michel BOUNON  Responsable adjoint du CEMI Auxerre Amont 
UTI VAL DE LOIRE-SEINE 
 
Mme Déborah PERROT Responsable de l’UTI Val de Loire-Seine 

 
Mme Laure SEMBLAT  Responsable adjoint de l’UTI Val de Loire-Seine en 

charge de l’exploitation de la maintenance et de la 
gestion hydraulique 

N. Responsable adjointe de l’UTI Val de Loire-Seine 
en charge des affaires administratives 

M. Valéry VALIDE 
 

Responsable du pôle technique 

Mme Aurélie BIDOIRE Responsable du CEMI Saint-Satur 
 

M. François DROIN Responsable adjoint du CEMI Saint-Satur 
M. Joseph DE CAMPOS Responsable du CEMI Decize 

 
M. Pascal VENIAT 
 

Responsable adjoint du CEMI Decize 

Mme Caroline MOREL Responsable du CEMI de Nemours 
 

N. Responsable adjoint du CEMI de Nemours 
M. Mickaël PERRUT 
 

Responsable du CEMI Briare 

M. Sébastien BIDOIRE  
 

Responsable adjoint du CEMI Briare 

M. Patrice GRILLOU 
 

Responsable de la cellule maintenance spécialisée 
de Montargis 

M. Laurent BOURGOIN 
 

Responsable adjoint de la cellule maintenance 
spécialisée de Montargis 

N. 
 

Responsable de la cellule maintenance spécialisée 
de Decize 

M. Julien CAMPOS Responsable adjoint de la cellule de maintenance 
spécialisée 

UTI SAONE LOIRE 
 
Mme Karine AUBERT  Responsable de l’UTI Saône Loire 
M. Sébastien PONCET 
 

Responsable adjoint de l’UTI Saône Loire 

M. Lilian SEGAUD Responsable du CEMI Digoin 
 

 N. 
 

Responsable adjoint du CEMI Digoin 

M. David MICHEL 
 

Responsable du CEMI Montceau-les-Mines 

M. Hervé SALAMON 
 

Responsable adjoint du CEMI Montceau-les-Mines 

M. Stéphane DEDIEU 
 

Responsable de la cellule maintenance spécialisée 

M. Yannick MAYMARD Responsable adjoint de la cellule maintenance 
spécialisée 

 

12



DECISION  
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

A M. BERTRAND SPECQ, DIRECTEUR TERRITORIAL CENTRE-BOURGOGNE 
-Chômages- 

 
 
Le directeur général de Voies navigables de France, 

Vu le code des transports et notamment ses articles R. 4312-10.17 et R. 4400-1,  

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 novembre 2012 
modifiée portant organisation et dénomination des services territoriaux de Voies navigables de France, 

Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 20 mars 2014, modifiée 
portant délégation de pouvoirs au directeur général de Voies navigables de France, 

Vu la décision du 31 décembre 2012 modifiée du directeur général de Voies navigables de France 
portant désignation des directeurs des services territoriaux et des ordonnateurs secondaires, 
 
Vu la décision du 23 août 2021 de M. Thierry GUIMBAUD, directeur général de Voies navigables de 
France portant délégation de signature à M. Bertrand SPECQ, directeur territorial Centre-Bourgogne, 
en matière de chômage, 

 
DÉCIDE 

 
 
ARTICLE 1 
 
Sur le territoire de la direction territoriale Centre-Bourgogne, délégation est donnée, au nom de  
M. Thierry GUIMBAUD, directeur général de Voies navigables de France, à M. Bertrand SPECQ, 
directeur territorial Centre-Bourgogne, dans le respect des textes réglementaires et dans la limite de ses 
attributions, à l’effet de : 
 
1.1. En cas d'urgence, prendre toute décision de modification des dates ou de la durée, prolongement ou 
annulation des périodes de chômages et d'en assurer la publicité aux usagers ; 
 
1.2. Prendre toute décision de reprise anticipée de la navigation en cas de durée des travaux inférieure à 
la durée initialement prévue ;  
 
2.1. En cas d'urgence, prendre toute décision de modification des jours d’ouverture et horaires des 
ouvrages de navigation visant, soit à une augmentation temporaire du niveau de service en terme de 
mesures compensatoires à la suite d’un événement particulier (événement naturel, avarie sur ouvrage, 
incident d’exploitation…), soit à une réduction temporaire du niveau de service ou une fermeture à la 
navigation à la suite d’un événement exceptionnel (événement naturel, incident ou accident sur le 
réseau…) ; 
 
2.2. Prendre des décisions d’ajustement d’horaires (réduction ou augmentation) d’une durée 
d’application inférieure à 4 semaines, en accompagnement de la réalisation d’un chômage ou des 
mesures d’autorisation d’une manifestation ayant des impacts sur la navigation.  
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ARTICLE 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand SPECQ, Directeur territorial Centre-Bourgogne, 
délégation est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de signer dans le respect des textes 
réglementaires, dans la limite de leurs attributions et au nom de M. Thierry GUIMBAUD, directeur 
général de Voies navigables de France les actes visés à l’article 1 : 
 

 Mme Virginie PUCELLE, directrice territoriale adjointe ; 

 M. Frédéric WICKER, adjoint à la directrice des UTI ; 

 Mme Carole DEVALLEZ, adjointe à la directrice des UTI; 

 M. Jean-André GUILLERMIN, responsable du service exploitation, maintenance, 
environnement et hydraulique (SEMEH) ;  

 Mme Christelle BERNES-CABANNE, responsable adjointe du service exploitation, 
maintenance, environnement et hydraulique (SEMEH) ; 

 M. Pierre DENE, Responsable du pôle maintenance, exploitation, informatique industrielle 
(SEMEH) 

 
 
ARTICLE 3 

La décision du 23 août 2021 de M. Thierry GUIMBAUD, directeur général de Voies navigables de 
France portant délégation de signature à M. Bertrand SPECQ, directeur territorial Centre-Bourgogne, 
en matière de chômage est abrogée. 

 

ARTICLE 4 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France 

disponible sur le site internet : www.vnf.fr. 

 
 
 
Fait à Béthune, le 27 avril 2022 
 
  
 
 Thierry GUIMBAUD 
 
   Signé 
 Le directeur général   
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D E C I S I O N 
Portant délégation de signature 
En matière de marchés publics 

 
La Directrice territoriale de VNF RHÔNE SAÔNE 

 
 
Vu le code des transports, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 novembre 2012 modifiée portant 
organisation et dénomination des directions territoriales de Voies navigables de France, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 20 mars 2014 modifiée portant 
délégation de pouvoirs du conseil d’administration au directeur général de Voies navigables de France, 
 
Vu la décision du 31 décembre 2012 modifiée du directeur général de Voies navigables de France portant 
désignation des directeurs territoriaux et des ordonnateurs secondaires, 
 
Vu la décision du 31 mars 2014 modifiée du directeur général de Voies navigables de France portant délégation de 
pouvoirs aux directeurs territoriaux, 
 
Vu la décision du 24 septembre 2019 portant création et attributions de la Division de l’ingénierie et de la 
maîtrise d’ouvrage à compter du 1er octobre 2019, 
 
Vu l’organisation de la direction territoriale, 
 
Vu notamment la décision du 4 mai 2018 portant création et attributions de l’Unité Territoriale d’Itinéraire 
Petite Saône à compter du 1er juin 2018, 
 
Vu notamment la décision du 20 novembre 2019 portant création et attributions de l’Unité Territoriale 
d’Itinéraire Grande Saône à compter du 1er janvier 2020, 
 
Vu notamment la décision du 20 novembre 2019 portant création et attributions de l’Unité Territoriale 
d’Itinéraire Canal du Rhône au Rhin à compter du 1er janvier 2020, 
 
Vu notamment la décision du 20 novembre 2019 portant création et attributions du Service Fluvial Lyonnais 
à compter du 1er janvier 2020, 
 
Vu notamment la décision du 4 juin 2021 portant création et attributions de l’Unité Territoriale d’Itinéraire 
Canal du Rhône à Sète à compter du 1er septembre 2021, 
 
 

D E C I D E 
 
Article 1er 
 
Délégation de signature est donnée, 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile AVEZARD, directrice territoriale Rhône-Saône, à : 

 
M. Olivier NOROTTE, directeur territorial adjoint,   

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile AVEZARD et de M. Olivier NOROTTE, à : 
 
     M. Christophe WENDLING, directeur des UTI, 
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Pour signer tous actes et décisions en matière de marchés publics dans les limites de l’article 1er al. a) de la décision 
du directeur général du 25 mars 2019 portant délégation de signature à Mme Cécile AVEZARD, Directrice 
territoriale Rhône Saône et conformément aux articles 2 et 3 de ladite décision. 
 
Article 2 
 
Et, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile AVEZARD, directrice territoriale Rhône-Saône, de M. 
Olivier NOROTTE, directeur territorial adjoint, et de M. Christophe WENDLING, directeur des UTI, délégations 
de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à : 
   

 M.  Bruno VIDAL, secrétaire général, et en cas d’absence et d’empêchement de sa part à M. Eric 
POIRSON, adjoint, 

 
 M. Nicolas CHARTRE, responsable de la direction du développement, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de sa part, à M Sylvain ROBICHON adjoint, 
 
M. Steven HALL, responsable de la direction de la gestion durable, 

 
Pour signer les actes et décisions en vue de : 
 

  Conclure tout marché de travaux, de fournitures et de services, y compris tout marché de maîtrise d’œuvre 
et accords-cadres d'un montant inférieur à 90 000 € HT, 
 
  Prendre tout acte ou décision préalable à la conclusion de tout marché et accords-cadres d’un montant 
inférieur à 90 000 € HT, 

 
  Prendre tout acte ou décision relatif à l'exécution de tout marché et accords-cadres d'un montant inférieur 
à 90 000 € HT. 

 
Article 3 
 
Délégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, aux chefs d’Unités 
Territoriales d’Itinéraires, aux responsables encadrants et leurs adjoints, désignés dans l'annexe I-1, pour signer les 
actes et décisions en vue de : 
 

  Conclure tout marché de travaux, de fournitures et de services, hors marché de maîtrise d’œuvre, d'un 
montant inférieur à 50 000 € HT, 
 
  Prendre tout acte ou décision préalable à la conclusion de tout marché d'un montant inférieur à 
50 000 € HT, 

 
  Prendre tout acte ou décision relatif à l'exécution de tout marché d'un montant inférieur à 50 000 € HT, 

 
 Conclure tout marché de maîtrise d’œuvre d'un montant inférieur à 20 000 € HT. 
 

Article 4 
 
Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau de l’annexe I-2, dans la limite de leurs 
attributions et compétences, pour signer les actes et décisions en vue de : 
 

  Conclure tout marché de travaux, de fournitures et de services, hors marché de prestations intellectuelles, 
d'un montant inférieur à 15 000 € HT,  
 
  Prendre tout acte ou décision préalable à la conclusion de tout marché d'un montant inférieur à 
15 000 € HT, 

 
  Prendre tout acte ou décision relatif à l'exécution de tout marché d'un montant inférieur à 15 000 € HT. 
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Article 5 
 
Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau de l’annexe I-3, dans la limite de leurs 
attributions et compétences, pour signer les actes et décisions en vue de : 
 

  Conclure tout marché de travaux, de fournitures et de services d'un montant inférieur à 7 000 € HT,  
 
  Prendre tout acte ou décision préalable à la conclusion de tout marché d'un montant inférieur à 7 000 € HT, 

 
  Prendre tout acte ou décision relatif à l'exécution de tout marché d'un montant inférieur à 7 000 € HT. 

 
Article 6 
 
La décision du 29 septembre 2021 en matière de marchés publics est abrogée. 
  
La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France, disponible sur le site 
internet : www.vnf.fr. 
 
 
 
Fait à LYON, le 27 avril 2022  
 
  
 
                                                                                                                              Cécile AVEZARD 
 Signé 
 La Directrice territoriale  
 De Voies navigables de France 
 RHONE SAONE 
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Direction territoriale Rhône Saône de Voies navigables de France 

ANNEXE I-1 
Liste des chefs d'unités, responsables, encadrants et adjoints ayant délégation de signature 

Pour l'article 3  
(Marchés <50 000 € hors maîtrise d’œuvre et marchés de maîtrise d’œuvre< 20 000 € HT) 

Nom Fonction 

Aurore BRACH Responsable du bureau Maintenance (DGD) 

Natacha LAVAL Responsable Adjointe du bureau Ressources humaines et formation 

Karine PASCAL Responsable du bureau Environnement Gestion Hydraulique (DGD) 

Patrice BARBIERO Responsable bureau Exploitation Sécurité de la Navigation (DGD) 

Alain BERNARD Responsable du bureau Informatisation (SG) 

Raphaël TAVERNIER Adjoint au responsable du bureau Informatisation (SG) 

Mélanie MANGE Responsable du bureau Moyens généraux et parc, Immobilier (SG) 

Thomas BLAZY Responsable du bureau Sécurité prévention (SG) 

Sandrine SAUZIN  Responsable du pôle juridique et marchés (Direction) 

Fabrice JURY Adjoint au responsable du pôle juridique et marchés (Direction) 

Malvina KELLER-RICHEZ  Responsable du bureau Tourisme, territoires, concessions portuaires 
(DDEV) 

Rachid BIOUD Responsable du bureau économie, transport et prospective (DDEV) 

Cécile COHAS Chargée recherche et innovation 

Antoine QUIDU Responsable du Pôle Communication 

UTI Canal du Rhône à Sète 

Guillaume CHAUVEL Chef de l’UTI Canal du Rhône à Sète 

Philippe SCHNEIDER Chef adjoint de l’UTI Canal du Rhône à Sète 

Georges PIGNOT Chef adjoint de l’UTI Canal du Rhône à Sète et Chef du Pôle ouvrages et 
bâtiments 

Cyril ANTOLIN Chef de projets fluviaux 

UTI Canal du Rhône au Rhin 

Christophe HUOT-MARCHAND Responsable de l’UTI Canal du Rhône au Rhin 

Marc RIGOLIER Responsable Adjoint de l’UTI Canal du Rhône au Rhin 
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UTI Petite Saône 

Jérôme QUITTARD Responsable de l’UTI Petite Saône 

Catherine LUC Responsable Adjointe de l’UTI Petite Saône 

Service fluvial lyonnais 

Thomas MOMBER Responsable du Service Fluvial Lyonnais 

Eric TISSIER Responsable adjoint du Service Fluvial Lyonnais 

UTI Grande Saône 

Jean-Yves ROUSSELLE Responsable de l’UTI Grande Saône

Yannick SAVOY Responsable Adjoint de l’UTI Grande Saône 

Laurent MALBRUNOT Responsable Adjoint de l’UTI Grande Saône 
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Direction territoriale Rhône Saône de Voies navigables de France 

ANNEXE I-2 

Liste des agents ayant délégation de signature 
Pour l'article 4 (marchés < 15 000 € hors prestations intellectuelles) 

Nom Fonction 

UTI Canal du Rhône à Sète 

Jean PERNEL Chef du pôle domaine et tourisme 

Joseph VIOLLIN Chef du pôle navigation 

Lucie ILHE Cheffe de pôle adjointe dragages 

Julien GIRE Chef de pôle adjoint linéaire

Damien WAILLEZ Gestionnaire des ouvrages hydrauliques et de génie civil 

Emmanuel SUAU Responsable ouvrages Saint Gilles 

Bruno DEPERRIAUX Chef d’Unité matériel, véhicules, engins, bateaux 

Cédric Mathieu Chef d’équipe maintenance du linéaire CE Palavas-les-Flots 

Jacques DAURET Coordonnateur maintenance ouvrages Saint Gilles 

UTI Grande Saône 

Sébastien COLLARD Responsable du Pôle Exploitation des Ouvrages 

Deborah BROUILLON Responsable Adjointe du Pôle Exploitation des Ouvrages 

Serge SAHUC Responsable du Pôle Bathymétrie 

Philippe MAUGER Responsable du Pôle Maintenance Spécialisée et Ingénierie des 
Ouvrages

Jean-Sylvère PATER Responsable Adjoint du Pôle Maintenance Spécialisée et Ingénierie 
des Ouvrages 

Philippe ROCHE Chef d’équipe MSO Seurre   

Sébastien TYNEVEZ Chef d’équipe MSO Mâcon 

Philippe BRUNIER-COULIN Chargé d’opération Ingénierie, Environnement et Développement à 
Chalon 

Sylvain CIERNIAK Chargé d’opération Ingénierie, Environnement et Développement à 
Mâcon 

Éric BARON Responsable Maintenance des Linéaires à Chalon et Seurre, référent 
pour l’UTI GS 

Denis DESGRANGES Responsable Maintenance des Linéaires à Mâcon 

Lionel CONVERT Responsable Gestion du Domaine Public Fluvial à Mâcon, référent 
pour l’UTI GS 

Françoise CHARTON Responsable Gestion du Domaine Public Fluvial à Chalon 
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UTI Petite Saône 

Hervé PIETRYKOWSKI Responsable ingénierie de proximité 

David JACQUES Responsable domaine et sécurité de la navigation 

Bernard VANDAELE Responsable maintenance spécialisée des ouvrages 

Sébastien CAMUSET Responsable adjoint maintenance spécialisée des ouvrages 

Christophe PAQUET Responsable du BAG et responsable QSE et matériel 

Julien VIEILLARD Responsable maintenance spécialisée du linéaire et exploitation 

X Responsable adjoint maintenance spécialisée du linéaire et exploitation

Service Fluvial Lyonnais 

Vincent PRIN-ABEIL Responsable réglementaire et environnement – référent Rhône 

Thierry SADONNET Responsable travaux - ingénierie référent Saône 

Pauline  DECOIN Responsable projets de développement et gestion domaniale 

Luc NEYRAND Responsable du centre Fillon 

UTI Canal du Rhône au Rhin 

 Bruno BEDEAUX Responsable des équipes MSO de Besançon à Montbéliard 

 Jean GUILLEMOT Responsable pôle Exploitation et responsable centre Dôle et PC 

 Charles FIGUEREO Responsable entretien / exploitation centre Besançon 

 Patrice MOTTNER Responsable entretien / exploitation centre Montbéliard  

 Éric VUILLIER Responsable du pôle ingénierie 

 Claude CHANIET Adjoint au responsable ingénierie 

 Vincent THEVENOT Responsable du pôle Domaine 

 Régis FRANCIOLI Responsable du pôle MSO 

 COULOT Aurélien  Chargé des travaux des maisons éclusières 

Alexandre COUR  Responsable du pôle Support 

Olivier BARTHE Ingénieur MSO -Dole 

Camille BOITET Gestionnaire de flotte 
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Direction territoriale Rhône Saône de Voies navigables de France 

ANNEXE I-3 

Liste des agents ayant délégation de signature 
Pour l'article 5 (marchés < 7 000 €) 

DIR – POLE COMMUNICATION 

Stéphanie SABOYA Chargée de Communication 
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